
                                                                                       
  
 
 
 

Formation apnéiste de sécurité et Juge Fédéral Apnée Profondeur 1er degré 
Samedi 25 avril 2015, Aigle Nautique, Nice 

 
 
Sous tutelle de la Commission Nationale Apnée, Chango diving organise un stage qui sera composé le matin d’une formation 
théorique et l’après-midi d’une formation pratique en mer. 
 
Conditions de candidature à la formation apnéiste de sécurité en apnée profonde : 
 

• Etre titulaire d’une licence F.F.E.S.S.M. en cours de validité 
• Etre âgé de 18 ans révolus à la date de la formation 
• Etre titulaire du Niveau 4 d’apnée 
• Etre titulaire du RIFAA 
• Etre en possession d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique des activités subaquatiques en 

profondeur, établi depuis moins d’un an. 
 
Conditions de candidature à la formation de JFAP1 : 
 

• Etre titulaire d’une licence F.F.E.S.S.M. en cours de validité 
• Etre âgé de 18 ans révolus à la date de la formation initiale 
• Etre titulaire du Niveau 3 d’apnée à minima 
• Etre titulaire du RIFAA 
• Etre en possession d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique des activités subaquatiques, établi depuis 

moins d’un an. 
 
 
La demande d’inscription est à adresser à : 
 
Marick Le Hérissé 
05 avenue d’Anvers 
06000 Nice 
marick@changodiving.com 



 
FEUILLE A RETOURNER AVEC VOTRE REGLEMENT 

 
 
Poids constant – Entraînement et formation apnéiste de sécurité et JFAP1 – 25/04/2015 - Nice 
 
 
NOM : ………………………………………………………………………………………………… 
 
PRENOM : ……………………………………………………………………………………………. 
 
e- Mail : ………………………. @ …………………………………………………………………… 
 
Téléphone portable : ………………………………….. 
 
N° de licence : ………………………………………… 
 
Niveau d’apnéiste FFESSM : ………………………….. 
 
Club d’appartenance : …………………………………. 
 
Souhaite (les différents souhaits sont cumulables) : 
 Me former en tant qu’apnéiste de sécurité en apnée profonde 
 Me former en tant que JFAP1 
 
Joindre une copie d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique des activités subaquatiques en profondeur, établi 
depuis moins d’un an à la date du 25 Avril 2015. 
 
Joindre un règlement par chèque de 20 euros à l’ordre de « Chango diving » : 
 
 
INFORMATIONS PRATIQUES : 
 
Les frais du repas de midi ne sont pas compris dans ce tarif. 
 
 


